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(54)  Dispositif  de  fermeture,  en  particulier  serrure  avec  pene  demi-tour,  a  encastrer  dans  un 
battant  de  porte-fenêtre  ou  analogue. 

(57)  Serrure  à  encastrer  dans  un  battant  de  porte- 
fenêtre,  comportant  :  un  boîtier  plat  (2)  à  encastrer  ;  un 
pêne  (6)  monté  coulissant  dans  le  boîtier,  une  tige  (9) 
constituant  une  queue  de  pêne  et  un  embout  d'entraî- 
nement  (1  0)  en  prise  avec  une  pièce  de  commande  (1  3) 
du  pêne,  cette  pièce  de  commande  assurant,  en  posi- 
tion  de  repos,  la  retenue  du  pêne  sorti,  et  assurant,  lors- 
qu'elle  est  manoeuvrée  par  une  béquille  (16),  l'efface- 
ment  du  pêne  contre  des  moyens  élastiques  de  rappel 
(12).  La  serrure  comprend  un  moyen  de  butée  (R),  pour 
la  pièce  de  commande  (13)  en  position  repos,  propre  à 
être  effacé  de  l'extérieur  du  boîtier,  de  sorte  que,  lorsque 
ce  moyen  de  butée  (R)  est  effacé,  la  tête  prismatique 
(7)  du  pêne  peut  sortir  entièrement  du  boîtier  (2)  ;  la 
liaison  (10,  34)  entre  la  pièce  de  commande  (1  3)  et  l'em- 
bout  d'entraînement  (10)  du  pêne  est  prévue  pour  per- 
mettre,  en  réponse  à  un  mouvement  de  rotation  du  pêne 
autour  de  l'axe  de  la  queue  de  pêne  (9),  une  libération 
de  l'embout  d'entraînement  (10)  relativement  à  la  pièce 
de  commande  (1  3),  puis,  après  un  retournement  du  pê- 
ne  (6)  autour  dudit  axe  de  la  queue  de  pêne  ou  un  rem- 
placement  dudit  pêne,  pour  permettre  un  réenclenche- 
ment  de  la  liaison  (34,  10)  entre  l'embout  et  la  pièce  de 
commande  par  un  demi-tour  du  pêne  autour  dudit  axe 
de  la  queue  de  pêne. 

FIG.3 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  894  921  A1 2 

Description 

[0001]  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  fer- 
meture,  en  particulier  une  serrure,  à  encastrer  dans  un 
battant  de  porte,  de  porte-fenêtre  ou  de  fenêtre.  s 
[0002]  Un  premier  aspect  de  l'invention  concerne  un 
dispositif  de  fermeture  destiné  à  la  manoeuvre  d'au 
moins  une  tringle  montée  coulissante  sur  le  chant  du 
battant,  la  tringle  portant  des  organes  de  verrouillage, 
et  qui  comporte:  10 

un  boîtier  plat  à  encastrer  ; 
un  fouillot  monté  rotatif  dans  le  boîtier  autour  d'un 
axe  géométrique  orthogonal  au  plan  moyen  du  boî- 
tier,  ce  fouillot  pouvant  être  entraîné  en  rotation  par  15 
une  poignée,  en  particulier  une  béquille,  le  fouillot 
étant  muni  d'un  bras  de  fouillot  qui  commande  la 
tringle  en  coulissement. 

[0003]  Dans  un  dispositif  de  fermeture,  notamment  20 
une  serrure,  à  encastrer  de  ce  genre,  la  distance  entre 
l'axe  du  fouillot  et  une  pièce,  ou  têtière,  solidaire  du  boî- 
tier  appliquée  contre  le  chant  du  battant  revêt  une  im- 
portance  particulière.  Cette  distance,  appelée  "entrée 
de  serrure"  correspond  à  la  distance  entre  le  trou  prati-  25 
qué  dans  le  battant  pour  le  passage  de  la  tige  d'entraî- 
nement  commandée  par  la  béquille,  et  le  chant  de  porte. 
La  tendance  est  à  réduire  cette  distance.  Il  en  résulte 
qu'il  faut  également  diminuer  rentrée"  de  la  serrure  à 
encastrer  par  exemple  dans  une  porte.  30 
[0004]  Ceci  crée  un  problème  pour  l'obtention  d'un 
déplacement  de  tringle  suffisant  en  vue  d'assurer  la  fer- 
meture  du  battant,  notamment  de  porte.  En  effet,  le  dé- 
placement  de  la  tringle  dépend,  d'une  part,  de  la  lon- 
gueur  effective  du  bras  de  fouillot  qui  attaque,  par  une  35 
extrémité,  la  tringle  pour  transformer  un  mouvement  de 
rotation  en  un  mouvement  de  translation,  et,  d'autre 
part,  de  l'angle  de  rotation  de  ce  bras  de  fouillot.  L'angle 
de  rotation  de  la  béquille  est  généralement  imposé  par 
le  cahier  des  charges  et  a  une  valeur  voisine  de  45°.  40 
[0005]  Dans  un  système  d'entraînement  simple,  se- 
lon  lequel  le  fouillot  transmet  au  bras  de  fouillot  le  dé- 
placement  angulaire  de  la  béquille,  il  est  clair  qu'une  di- 
minution  du  rayon  effectif  du  bras  de  fouillot  entraîne, 
pour  un  même  angle  de  rotation,  une  course  périphéri-  45 
que  de  l'extrémité  du  bras  plus  petite  et  donc  un  dépla- 
cement  plus  faible  de  la  tringle. 
[0006]  Pour  augmenter  l'amplitude  du  mouvement  de 
rotation  du  bras  de  fouillot,  en  conservant  un  angle  de 
déplacement  de  la  béquille  limité  par  le  cahier  des  char-  so 
ges,  des  mécanismes  d'amplification  de  la  rotation  fai- 
sant  intervenir  des  pignons  ont  été  prévus.  De  tels  mé- 
canismes  sont  coûteux  et  prennent  de  la  place. 
[0007]  L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un 
dispositif  de  fermeture,  notamment  une  serrure,  du  gen-  55 
re  défini  précédemment  qui  permette,  lorsque  l'entrée 
de  serrure  est  petite,  d'obtenir  néanmoins,  en  bout  de 
bras  de  fouillot,  un  déplacement  suffisant  pour  assurer 

un  coulissement  convenable  de  la  tringle.  Ce  système 
doit  rester  d'une  construction  simple  et  économique 
avec  un  minimum  de  pièces. 
[0008]  Selon  l'invention,  un  dispositif  de  fermeture, 
notamment  une  serrure,  du  genre  défini  précédemment 
est  caractérisé  par  le  fait  que  le  bras  de  fouillot  est  dé- 
centré  relativement  au  fouillot  de  manière  à  tourner 
autour  d'un  point  plus  éloigné  de  la  tringle  que  le  centre 
de  rotation  du  fouillot,  un  moyen  étant  prévu  pour  en- 
traîner  directement  en  rotation  par  le  fouillot  le  bras  de 
fouillot  décentré,  sans  pièce  intermédiaire. 
[0009]  La  longueur  active  du  bras  de  fouillot  est  ainsi 
augmentée  ce  qui  permet  malgré  une  entrée  de  serrure 
petite,  d'obtenir  un  déplacement  suffisant  en  bout  de 
bras  de  fouillot,  avec  un  minimum  de  pièces. 
[0010]  Avantageusement  le  moyen  pour  entraîner  le 
bras  de  fouillot  comprend  un  doigt  lié  au  fouillot  ou  au 
bras  de  fouillot,  ledit  doigt  étant  situé  radialement,  res- 
pectivement,  à  l'extérieur  du  contour  d'un  moyeu  du 
bras  de  fouillot  ou  du  fouillot,  et  étant  logé  dans  un  évi- 
dement  de  ce  moyeu  de  bras  de  fouillot  ou  du  fouillot 
respectivement,  de  manière  à  entraîner  le  bras  de 
fouillot  pour  le  sens  de  rotation  convenable,  en  coopé- 
rant  avec  une  butée  d'extrémité  de  l'évidement,  et  à  se 
déplacer  librement  dans  cet  évidement,  sans  entraîner 
le  bras  de  fouillot,  pour  le  déplacement  en  sens  inverse 
de  la  poignée  ou  béquille.  Il  est  à  noter  que  plus  le  doigt 
est  rapproché  de  l'axe  du  fouillot,  plus  la  course  de  la 
tringle  est  importante,  étant  donné  que  l'axe  du  fouillot 
est  compris  entre  le  doigt  et  la  tringle. 
[0011]  De  préférence  une  grande  face  du  boîtier  de 
serrure  comporte  un  manchon,  d'axe  orthogonal  au  plan 
de  la  face,  définissant  au  moins  deux  portées  décen- 
trées  assurant  respectivement  le  guidage  en  rotation  du 
fouillot  et  du  moyeu  de  bras  de  fouillot  autour  de  leurs 
centres  de  rotation  différents. 
[0012]  Ce  manchon  peut  comporter  un  alésage  dont 
l'axe  passe  par  le  centre  de  rotation  de  fouillot  et  une 
surface  extérieure  constituée  sensiblement  par  deux 
demi-cylindres  de  diamètres  différents,  mais  d'axe  géo- 
métrique  commun  passant  par  le  centre  de  rotation  dé- 
calé  du  bras  de  fouillot,  les  deux  demi-cylindres  se  rac- 
cordant  par  deux  épaulements  orientés  sensiblement 
radialement. 
[0013]  Le  bras  de  fouillot  comporte,  au  niveau  de  son 
moyeu,  une  ouverture  sensiblement  semi-circulaire,  de 
même  rayon  que  celui  de  la  grande  surface  cylindrique 
du  manchon,  les  extrémités  de  l'ouverture  du  moyeu  de 
bras  de  fouillot  étant  reliées  par  une  traverse  incurvée 
définissant  un  arc  concave  intérieur  de  plus  petit  rayon, 
épousant  la  surface  semi-cylindrique  de  plus  petit  rayon 
du  manchon;  un  épaulement  est  formé  à  chaque  extré- 
mité  de  la  traverse  incurvée  pour  venir  en  butée  contre 
un  épaulement  conjugué  du  manchon. 
[0014]  Le  fouillot  présente  un  contour  cylindrique  cir- 
culaire  logé  dans  le  manchon  et  une  branche  radiale  dé- 
portée  par  rapport  au  plan  moyen  du  fouillot  de  manière 
à  enjamber  la  traverse  du  moyeu  de  fouillot  pour  que  le 
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doigt  puisse  entrer  dans  l'évidement. 
[0015]  Avantageusement,  le  boîtier,  notamment  le 
palâtre  est  réalisé  en  matière  plastique;  le  manchon  for- 
mé  de  deux  parties  de  surfaces  cylindriques  de  diamè- 
tres  différents  vient  de  moulage  avec  le  boîtier.  s 
[0016]  De  préférence  le  centre  de  rotation  du  fouillot 
et  le  centre  de  rotation  du  bras  sont  situés  sur  une  droite 
orthogonale  à  la  tringle. 
[0017]  Un  deuxième  aspect  de  l'invention  concerne 
un  dispositif  de  fermeture  constitué  par  une  serrure  à  10 
pêne  demi-tour  à  face  oblique.  Pour  une  telle  serrure, 
l'invention  dans  son  second  aspect  vise  à  résoudre, 
d'une  manière  simple  et  rapide,  l'adaptation  à  un  mon- 
tage  sur  une  porte  ouvrant  à  droite  ou  à  gauche. 
[0018]  On  sait  en  effet  que  pour  une  serrure  avec  pê-  15 
ne  demi-tour  ayant  une  tête  prismatique  avec  une  seule 
face  oblique,  le  montage  du  pêne  doit  être  tel  que  cette 
face  oblique  soit  toujours  celle  qui  vient  en  contact  avec 
le  montant  fixe  de  la  porte  au  moment  de  la  fermeture. 
Selon  que  la  porte  ouvre  à  droite  ou  à  gauche,  la  serrure  20 
doit  être  configurée  en  conséquence  et  le  pêne  demi- 
tour,  à  face  oblique,  doit  être  retourné  de  180°. 
[0019]  L'invention  a  donc  également  pour  but  de  four- 
nir  une  serrure  dont  les  caractéristiques,  prises  indé- 
pendamment  ou  en  combinaison  avec  les  caractéristi-  25 
ques  définies  précédemment,  permettent  un  retourne- 
ment  de  180°  du  pêne  demi-tour  autour  d'un  axe  géo- 
métrique  orthogonal  au  chant  de  porte,  afin  de  transfor- 
mer  rapidement  une  serrure  droite  en  serrure  gauche 
ou  inversement.  30 
[0020]  Selon  ce  deuxième  aspect  de  l'invention,  une 
serrure  à  encastrer  dans  un  battant  de  porte  ou  porte- 
fenêtre,  comportant  : 

du  pêne  autour  dudit  axe  de  la  queue  de  pêne  ou 
après  un  remplacement  dudit  pêne,  pour  permettre 
un  réenclenchement  de  la  liaison  entre  l'embout  et 
la  pièce  de  commande  par  un  demi-tour  du  pêne 
autour  dudit  axe  de  la  queue  de  pêne. 

[0021]  De  préférence,  le  pêne  est  un  pêne  demi-tour 
dont  la  tête  prismatique  comporte  une  face  oblique. 
[0022]  Le  moyen  de  butée  est  avantageusement 
constitué  par  une  patte  liée  au  boîtier  et  sur  laquelle  il 
est  possible  d'agir  avec  un  outil,  de  l'extérieur  du  boîtier, 
par  au  moins  une  ouverture  prévue  dans  la  paroi  du  boî- 
tier  de  la  serrure. 
[0023]  La  patte  peut  être  solidaire  du  palâtre  du  boî- 
tier. 
[0024]  Avantageusement,  le  palâtre  du  boîtier  est 
moulé  en  matière  plastique  et  la  patte  vient  de  moulage 
avec  le  palâtre. 
[0025]  La  patte  peut  pivoter,  en  particulier  par  défor- 
mation  élastique  de  torsion,  autour  d'un  axe  orthogonal 
à  la  grande  face  du  boîtier. 
[0026]  En  variante,  la  patte  peut  être  effacée,  en  par- 
ticulier  par  déformation  élastique  de  flexion,  par  un  mou- 
vement  de  pivotement  autour  d'un  axe  parallèle  à  la 
grande  face  du  boîtier. 
[0027]  De  préférence,  la  patte  en  position  de  repos 
s'étend  sensiblement  parallèlement  à  la  queue  de  pêne. 
[0028]  La  pièce  de  commande  du  pêne  est  avanta- 
geusement  constituée  par  un  bras  articulé  à  une  extré- 
mité  sur  le  boîtier,  du  côté  du  pêne  opposé  au  fouillot, 
et  le  bras  comporte  une  lumière  dans  laquelle  est  enga- 
gé  l'embout  d'entraînement  du  pêne,  les  bords  de  la  lu- 
mière  propres  à  coopérer  avec  l'embout  d'entraînement 
lors  de  la  rotation  de  ce  dernier  autour  de  l'axe  géomé- 
trique  de  la  queue  de  pêne  étant  chanfreinés  pour  faci- 
liter  le  désengagement  et  le  réengagement  par  rotation. 
[0029]  La  patte  peut  comporter  un  bossage  engagé 
dans  une  ouverture  du  palâtre  en  position  de  repos  de 
la  patte,  et  en  butée  contre  un  bord  de  la  pièce  de  com- 
mande  du  pêne.  Ce  bord  peut  comporter  une  échancru- 
re  dans  laquelle  peut  être  engagé  le  bossage  par  dépla- 
cement  de  la  patte,  ce  qui  permet  la  sortie  du  pêne. 
[0030]  L'embout  d'entraînement  du  pêne  est  avanta- 
geusement  constitué  par  une  plaquette  dont  le  plan 
moyen  est  orthogonal  à  l'axe  géométrique  de  la  tige, 
cette  plaquette  présentant  des  bords  rectilignes  paral- 
lèles  guidés  et  retenus  en  rotation  dans  le  logement  du 
ressort  de  rappel  du  pêne,  un  évidement  de  diamètre 
suffisant  étant  prévu  en  bout  de  logement  pour  permet- 
tre,  lorsque  la  tête  prismatique  du  pêne  est  sortie  du  boî- 
tier,  une  rotation  de  l'embout  dans  cet  évidement. 
[0031]  Le  dispositif  de  fermeture,  notamment  la  ser- 
rure,  comporte  en  général  un  pêne  de  condamnation  de 
tringle  dont  les  déplacements  sont  commandés,  par 
exemple,  par  un  panneton  d'un  cylindre  de  sécurité,  ac- 
tionné  par  une  clé  autorisée. 
[0032]  Avantageusement,  le  dispositif  de  fermeture 
ou  la  serrure  comporte  un  moyen  d'indexation  solidaire 

un  boîtier  plat  à  encastrer,  35 
un  pêne  monté  coulissant  dans  le  boîtier,  une  tige 
constituant  une  queue  de  pêne  et  un  embout  d'en- 
traînement  en  prise  avec  une  pièce  de  commande 
du  pêne,  cette  pièce  de  commande  assurant,  en  po- 
sition  de  repos,  la  retenue  du  pêne  sorti,  et  assu-  40 
rant,  lorsqu'elle  est  manoeuvrée  par  une  béquille, 
l'effacement  du  pêne  contre  des  moyens  élastiques 
de  rappel, 

est  caractérisée  par  le  fait  :  45 

qu'elle  comprend  un  moyen  de  butée,  pour  la  pièce 
de  commande  en  position  repos,  propre  à  être  ef- 
facé  de  l'extérieur  du  boîtier,  de  sorte  que  lorsque 
ce  moyen  de  butée  est  effacé,  la  tête  prismatique  so 
du  pêne  peut  sortir  entièrement  du  boîtier  de  serru- 
re, 
et  que  la  liaison  entre  la  pièce  de  commande  et  l'em- 
bout  d'entraînement  du  pêne  est  prévue  pour  per- 
mettre,  en  réponse  à  un  mouvement  de  rotation  du  55 
pêne  autour  de  l'axe  de  la  queue  de  pêne,  une  libé- 
ration  de  l'embout  d'entraînement  relativement  à  la 
pièce  de  commande,  puis,  après  un  retournement 
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du  boîtier  propre  à  coopérer  avec  un  moyen  conjugué 
prévu  sur  le  pêne.  Ceci  permet  d'éviter  que  le  pêne  bou- 
ge  en  dehors  des  manoeuvres  imposées  par  le  panne- 
ton.  Le  moyen  d'indexation  du  boîtier  peut  être  constitué 
par  un  pion,  solidaire  du  boîtier,  engagé  dans  une  fenê- 
tre  prévue  dans  le  pêne,  cette  fenêtre  comportant  un 
bossage  médian  définissant,  de  part  et  d'autre,  deux  lo- 
gements  pour  le  pion,  correspondant  à  deux  positions 
indexées. 
[0033]  Le  dispositif  de  fermeture  ou  la  serrure  peut 
comporter  un  frein  de  tringle  s'appuyant  contre  un  bos- 
sage  de  la  tringle.  Le  frein  de  tringle  peut  être  constitué 
par  un  moyen  élastique,  en  particulier  une  languette,  so- 
lidaire  du  boîtier  et  venant  de  moulage  avec  ce  boîtier 
lorsque  ce  dernier  est  réalisé  en  matière  plastique.  Ce 
frein  de  tringle  joue  un  rôle  d'anti-vibration  pour  la  tringle 
et  permet,  en  outre,  une  indexation  de  la  position  de  trin- 
gle. 
[0034]  L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
tions  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre 
d'autres  dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement 
question  ci-après  à  propos  d'exemples  de  réalisation 
décrits  en  se  référant  au  dessin  annexé,  mais  qui  ne 
sont  nullement  limitatifs. 
[0035]  Sur  ce  dessin  : 

la  figure  1  est  un  schéma  d'une  partie  de  serrure 
conforme  à  l'invention,  faisant  apparaître  en  parti- 
culier  le  fouillot,  le  bras  de  fouillot  et  la  tringle  ; 
la  figure  2  est  un  schéma  semblable  à  la  figure  1 
pour  une  position  différente  des  pièces  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  d'une  serrure  à 
encastrer,  selon  l'invention,  en  position  de  repos,  le 
foncet  qui  ferme  le  palâtre  de  boîtier  étant  retiré  ; 
la  figure  4  est  une  coupe  suivant  la  ligne  IV-IV  de  la 
figure  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  partielle,  semblable  à  la  fi- 
gure  3,  montrant  l'effacement  d'une  patte  formant 
moyen  de  butée  ; 
la  figure  6  montre,  semblablement  à  la  figure  5,  la 
serrure  alors  que  le  pêne  demi-tour  est  sorti  du 
boîtier  ; 
la  figure  7  est  une  vue  en  élévation  agrandie  d'un 
pêne  dormant  et  d'un  pion  d'indexation  ; 
la  figure  8  est  un  schéma  en  perspective  éclatée, 
tourné  de  90°  par  rapport  aux  figures  3,  5  et  6,  du 
pêne,  de  la  queue  de  pêne  et  d'une  partie  de  la  piè- 
ce  de  commande  ; 
la  figure  9  est  une  coupe  schématique,  agrandie, 
suivant  la  ligne  IX-  IX  de  la  figure  8  ; 
la  figure  10  est  une  vue  partielle  en  élévation,  en 
position  repos,  d'une  variante  de  la  serrure  à 
encastrer  ; 
la  figure  11  est  une  coupe  suivant  la  ligne  XI-XI  de 
la  figure  10  ; 
la  figure  12  montre,  semblablement  à  la  figure  10, 
la  serrure  dans  la  position  pêne  demi-tour  sorti  ; 
la  figure  13,  enfin,  est  une  coupe  suivant  la  ligne 

XIII-XIII  de  la  figure  12,  illustrant  la  manoeuvre  per- 
mettant  de  faire  sortir  le  pêne  demi-tour. 

[0036]  La  description  qui  suit  concerne  une  serrure 
s  mais  s'applique  à  tout  dispositif  de  fermeture  ayant  une 

structure  semblable  ,  en  particulier  une  crémone  de  fe- 
nêtre. 
[0037]  En  se  reportant  aux  dessins,  notamment  à  la 
figure  3,  on  peut  voir  une  serrure  1  à  encastrer  dans  un 

10  battant  de  porte  ou  de  porte-fenêtre. 
[0038]  La  serrure  comporte  un  boîtier  plat  2  constitué 
d'un  palâtre  3  fermé,  sur  une  grande  face,  par  un  foncet 
4  (fig.4). 
[0039]  La  serrure  est  destinée,  notamment,  à  la  ma- 

15  noeuvre  d'une  tringle  5  montée  coulissante  sur  le  chant 
du  battant  de  porte  (non  représenté),  qui  est  situé  dans 
un  plan  vertical  orthogonal  au  plan  de  la  figure  3. 
[0040]  La  tringle  5  comprend  une  partie  basse  5a,  qui 
est  abaissée  pour  le  verrouillage,  et  une  partie  haute  5b 

20  qui  est  soulevée  pour  le  verrouillage.  Des  organes  de 
verrouillage,  tels  que  des  rouleaux  (non  représentés) 
sont  prévus  sur  la  tringle  5. 
[0041]  Un  pêne  demi-tour  6  est  monté  dans  le  boîtier 
2,  coulissant  perpendiculairement  à  la  direction  de  la 

25  tringle  5,  c'est-à-dire  horizontalement.  Le  pêne  demi- 
tour  6  comporte  une  tête  prismatique  7  avec  une  face 
oblique  7a  et  une  face  7b  parallèle  à  la  grande  face  du 
palâtre.  Les  faces  horizontales  supérieures  et  inférieu- 
res  de  la  tête  7  comportent  des  rainures  de  guidage  sen- 

30  siblement  semi-cylindriques  7c  s'étendant  parallèle- 
ment  à  la  grande  face  du  palâtre.  Le  pêne  6  traverse 
une  ouverture  pratiquée  dans  une  plaque  8,  ou  têtière, 
fixée  contre  le  chant  de  porte  et  fixée  au  boîtier  1. 
L'ouverture  dans  la  têtière  8  comporte  un  empennage 

35  8a  s'engageant  dans  les  rainures  7c.  La  tringle  5  cou- 
lisse  contre  la  face  intérieure  de  la  têtière  8. 
[0042]  La  tête  7  du  pêne  est  solidaire  d'une  tige  ou 
queue  de  pêne  9  s'étendant  horizontalement  dans  le 
boîtier  et  munie,  à  son  extrémité  intérieure,  d'un  embout 

40  10,  ou  pièce  d'entraînement  du  pêne,  s'étendant  per- 
pendiculairement  au  plan  de  la  figure  3.  L'embout  1  0  est 
constitué  par  une  plaquette  obtenue  à  partir  d'un  disque 
circulaire  coupé  suivant  deux  méplats  parallèles  symé- 
triques  par  rapport  au  centre  et  dont  les  extrémités  sont 

45  raccordées  par  des  arcs  de  cercle.  L'embout  1  0  est  gui- 
dé  en  translation  par  la  paroi  intérieure  d'un  logement 
1  1  (fig.  8)  dans  lequel  est  monté  un  ressort  de  compres- 
sion  12  poussant  le  pêne  demi-tour  6  vers  l'extérieur. 
L'extrémité  du  logement  11  située  du  côté  de  la  tête  7 

50  comporte  un  évidement  11a  de  diamètre  suffisant  pour 
permettre  la  rotation  de  l'embout  1  0  autour  de  l'axe  géo- 
métrique  de  la  tige  9. 
[0043]  L'embout  1  0  est  en  prise  avec  une  pièce  1  3  de 
commande  du  pêne  demi-tour  dont  il  sera  question  plus 

55  loin. 
[0044]  Un  fouillot  14  est  monté  rotatif,  dans  le  boîtier 
2,  autour  d'un  axe  géométrique  orthogonal  au  plan 
moyen  du  boîtier,  c'est-à-dire  perpendiculaire  au  plan 

4 
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des  figures  1  ,  2  et  3  des  dessins.  Le  fouillot  1  4  comporte 
un  trou  1  5  carré  pour  être  traversé  par  une  tige  d'entraî- 
nement  de  section  transversale  conjuguée  commandée 
par  une  béquille  1  6.  Un  ressort  de  torsion  1  4r  exerce  un 
rappel  élastique  sur  le  fouillot. 
[0045]  La  béquille  1  6  peut  exécuter,  à  partir  de  la  po- 
sition  de  repos,  un  mouvement  dans  un  premier  sens, 
en  particulier  un  mouvement  d'abaissement,  pour  com- 
mander  le  retrait  du  pêne  demi-tour  6  dans  le  boîtier  1  , 
par  un  mécanisme  d'entraînement  classique  qui  ne  sera 
pas  décrit  plus  en  détail.  La  béquille  16  peut  aussi  exé- 
cuter  un  mouvement  dans  le  sens  opposé,  c'est-à-dire 
un  mouvement  de  soulèvement  comme  illustré  sur  la 
figure  2,  pour  entraîner  en  rotation  le  fouillot  14  et  com- 
mander  le  déplacement  de  la  tringle  5  par  l'intermédiaire 
d'un  bras  de  fouillot  17. 
[0046]  Comme  visible  sur  les  figures  1  et  2,  le  bras  de 
fouillot  17  comporte  un  moyeu  18  entourant  le  fouillot 
14  et,  à  son  extrémité  éloignée  du  centre  de  rotation, 
des  dents  19  propres  à  s'engager  dans  des  ouvertures 
correspondantes  20,  prévues  dans  la  partie  basse  5a 
de  la  tringle  5.  Ces  dents  19  permettent  d'entraîner  di- 
rectement  la  partie  basse  5a  en  coulissement  vertical 
en  réponse  à  un  mouvement  de  rotation  du  bras  de 
fouillot  17. 
[0047]  D'autres  dents  1  9b  sont  prévues  sur  le  moyeu 
1  8  pour  engrener  avec  un  secteur  denté  1  9c  articulé  sur 
un  axe  solidaire  du  palâtre.  Le  secteur  19c  commande 
le  déplacement  de  la  partie  haute  5b  de  la  tringle,  en 
sens  inverse  de  la  partie  basse  5a. 
[0048]  L'amplitude  du  déplacement  vertical  de  la  trin- 
gle  basse  5a,  en  réponse  à  un  mouvement  de  rotation 
du  bras  de  fouillot  1  7  d'amplitude  angulaire  déterminée, 
dépend  du  rayon  efficace  du  bras  de  fouillot  17,  c'est- 
à-dire  de  la  distance  entre  le  centre  de  rotation  de  ce 
bras  et  les  dents  19. 
[0049]  Le  fouillot  1  4  tourne  autour  d'un  axe  géométri- 
que  coupant  le  plan  de  la  figure  1  au  point  A.  La  distance 
E  entre  ce  point  A  et  la  face  extérieure  de  la  têtière  8 
est  rentrée  de  serrure"  et  correspond  à  la  distance  en- 
tre  le  trou  pratiqué  dans  la  porte  pour  le  passage  de  la 
tige  carrée  d'entraînement  du  fouillot  14,  et  le  chant  de 
porte. 
[0050]  On  souhaite  que  cette  distance  E  soit  petite. 
[0051]  Pour  éviter  que  cette  petite  distance  E  n'entraî- 
ne  une  réduction  sensible  de  la  longueur  du  rayon  effi- 
cace  du  bras  de  fouillot  1  7,  ce  qui  entraînerait  un  dépla- 
cement  vertical  insuffisant  de  la  tringle  basse  5a,  l'in- 
vention  prévoit  la  disposition  exposée  ci-après. 
[0052]  Comme  illustré  sur  les  figures  1  et  2,  le  bras 
de  fouillot  1  7  est  décentré  relativement  au  fouillot  1  4  de 
manière  à  tourner  autour  d'un  point  B  plus  éloigné  de  la 
tringle  5  que  le  centre  de  rotation  A  du  fouillot,  lequel 
comporte  un  moyen  21  pour  entraîner  directement  en 
rotation  le  bras  de  fouillot  17,  sans  pièce  intermédiaire 
telle  qu'un  ou  plusieurs  pignons.  La  distance  de  B  à  la 
tringle  5  est  égale  à  E  +  Y  . 
[0053]  Le  moyen  21  est  constitué  par  un  doigt  22  so- 

lidaire  d'une  branche  radiale  23  liée  au  fouillot  14  dont 
elle  est  solidaire.  Le  doigt  22  est  situé  radialement  à  l'ex- 
térieur  du  contour  du  moyeu  1  8  de  bras  de  fouillot  et  est 
logé  dans  un  évidement  24  de  ce  moyeu  18.  Le  doigt 

s  22  peut  entraîner  le  bras  de  fouillot  17  pour  le  sens  de 
rotation  convenable  de  béquille,  à  savoir  le  sens  con- 
traire  d'horloge  selon  le  schéma  des  figures  1  et  2,  en 
coopérant  avec  une  butée  d'extrémité  de  l'évidement 
24. 

10  [0054]  Pour  un  déplacement  de  la  béquille  16  depuis 
la  position  de  repos  de  la  figure  1  dans  le  sens  d'horloge, 
le  doigt  21  se  déplace  librement  dans  l'évidement  24 
sans  entraîner  le  bras  17. 
[0055]  Ce  bras  1  7  comporte,  au  niveau  de  son  moyeu 

15  1  8,  une  ouverture  25  sensiblement  semi-circulaire,  cen- 
trée  sur  le  point  B,  les  extrémités  de  cette  ouverture  25 
étant  reliées  par  une  traverse  incurvée  26  définissant 
un  arc  concave  intérieur  27,  également  centré  sur  le 
point  B,  mais  de  plus  petit  rayon  que  la  majeure  partie 

20  de  l'ouverture  25.  La  branche  radiale  23  du  fouillot  est 
déportée  pour  enjamber  la  traverse  26,  afin  que  le  doigt 
22  entre  dans  l'évidement  24. 
[0056]  La  grande  face  du  boîtier  2  constituée  par  le 
fond  du  palâtre  3  opposé  au  foncet  4  comporte  un  man- 

25  chon  28  d'axe  orthogonal  au  plan  de  la  face,  c'est-à-dire 
orthogonal  au  plan  des  figures  1  et  2.  Ce  manchon  28 
définit,  par  sa  surface  extérieure,  deux  portées  29,  30 
constituées  par  des  arcs  de  cercle,  de  rayon  différent, 
centrés  sur  le  point  B.  La  portée  29  a  un  rayon  égal  à 

30  celui  de  l'ouverture  25  et  épouse  la  surface  circulaire 
intérieure  de  cette  ouverture,  tandis  que  la  portée  28  a 
un  rayon  plus  petit  égal  à  celui  de  l'arc  concave  27.  Les 
deux  extrémités  de  la  portée  30  se  raccordent  aux  ex- 
trémités  de  la  portée  29  par  des  épaulements  31  à  orien- 

ts  tation  radiale,  constituant  des  butées  fin  de  course  pro- 
pres  à  coopérer  avec  les  extrémités  respectives  de  la 
traverse  26.  L'étendue  angulaire  de  la  portée  29  est  in- 
férieure  à  celle  de  l'ouverture  25  de  sorte  que  dans  la 
position  de  repos  de  la  béquille  16,  illustrée  sur  la  figure 

40  1,  un  espace  libre  angulaire  I  existe  entre  l'épaulement 
31  supérieur  et  l'extrémité  supérieure  de  la  traverse  26. 
Cet  espace  angulaire  correspond  à  la  course  autorisée 
vers  le  haut  de  la  béquille  16,  d'environ  45°  comme  il- 
lustré  sur  la  figure  2. 

45  [0057]  Lorsque  le  palâtre  3  est  réalisé  en  matière 
plastique,  le  manchon  28  est  avantageusement  d'une 
seule  pièce  avec  le  palâtre  3  et  vient  de  moulage  avec 
lui. 
[0058]  Le  manchon  28  comporte  une  ouverture  cen- 

50  traie  cylindrique  32  de  section  circulaire,  dont  le  centre 
correspond  au  point  A.  Le  fouillot  14  présente  un  con- 
tour  extérieur  cylindrique  circulaire  de  même  rayon  que 
l'ouverture  32  dans  laquelle  il  est  logé  et  guidé  en  rota- 
tion  autour  du  point  A. 

55  [0059]  De  préférence  le  centre  de  rotation  A  du  fouillot 
14  et  le  centre  de  rotation  B  du  bras  de  fouillot  17  sont 
situés  sur  une  droite  orthogonale  à  la  tringle  5. 
[0060]  Ceci  étant,  le  fonctionnement  de  la  serrure  en 
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ce  qui  concerne  la  commande  de  la  tringle  5  par  la 
béquille  16  et  le  bras  de  fouillot  17  est  le  suivant. 
[0061]  Dans  la  position  de  repos  de  la  béquille  16,  il- 
lustrée  sur  la  figure  1  ,  le  doigt  21  se  trouve  au  voisinage 
de  l'extrémité  supérieure  de  l'évidement  24,  et  l'espace 
libre  I  est  situé  entre  l'épaulement  radial  supérieur  31  et 
l'extrémité  supérieure  de  la  traverse  26.  L'extrémité  in- 
férieure  de  cette  traverse  26  est  en  butée  contre  l'épau- 
lement  radial  31  inférieur. 
[0062]  Si  la  béquille  16  est  abaissée,  le  doigt  21  se 
déplace  librement  dans  l'évidement  24,  sans  entraîner 
le  bras  de  fouillot  17  qui  reste  dans  la  position  illustrée 
sur  la  figure  1.  Ce  mouvement  de  descente  de  la 
béquille  16  est  utilisé,  de  manière  classique,  pour  com- 
mander  le  retrait  du  pêne  demi-tour  6. 
[0063]  Lorsque  la  béquille  16  est  soulevée,  comme 
illustré  sur  la  figure  2,  le  fouillot  14  et  le  doigt  21  tournent 
dans  le  sens  contraire  d'horloge  et  le  doigt  21  en  butant 
contre  l'extrémité  supérieure  de  l'évidement  24  entraîne 
en  rotation  le  bras  de  fouillot  17. 
[0064]  Alors  que  la  rotation  du  fouillot  14  s'effectue 
autour  du  centre  A  distant  seulement  de  E  du  chant  de 
porte,  la  rotation  du  bras  de  fouillot  17  s'effectue  autour 
du  centre  B  distant  de  E  +  Y  du  chant  de  porte. 
[0065]  Le  rayon  efficace  du  bras  1  7,  déterminant  l'am- 
plitude  du  déplacement  périphérique  des  dents  1  9  pour 
un  angle  donné,  est  donc  supérieur  à  E.  Il  en  résulte  un 
déplacement  linéaire  plus  important  de  la  tringle  5  dans 
sa  partie  basse  5a.  En  fin  de  déplacement,  comme  vi- 
sible  sur  la  figure  2,  la  dent  19  du  bras  17  qui  coopère 
avec  l'ouverture  20  de  la  tringle  5  n'est  plus  la  même 
que  celle  de  la  position  de  départ. 
[0066]  Dans  la  position  de  soulèvement  maximal  de 
la  béquille  16  illustrée  sur  la  figure  2,  l'espace  libre  I  s'est 
déplacé  entre  l'épaulement  radial  inférieur  31  et  l'extré- 
mité  inférieure  de  la  traverse  24.  L'extrémité  supérieure 
de  la  traverse  26  est  en  butée  contre  l'épaulement  radial 
supérieur  31  . 
[0067]  Lorsqu'on  abaisse  la  béquille  16  à  partir  de  la 
position  de  la  figure  2,  le  doigt  21  se  déplace  librement 
dans  l'évidement  24  sans  entraîner  le  bras  1  7  ni  la  trin- 
gle  5. 
[0068]  Quand  la  béquille  1  6  retrouve  la  position  de  re- 
pos  de  la  figure  1  ,  le  doigt  21  se  trouve  alors  en  butée 
contre  l'extrémité  inférieure  de  l'évidement  24. 
[0069]  Si,  à  partir  de  cette  position  non  représentée 
sur  les  dessins,  on  abaisse  la  béquille  1  6,  on  commande 
alors  le  déplacement  de  la  tringle  5  pour  la  ramener 
dans  la  position  de  repos  de  la  figure  1  ,  simultanément 
au  retrait  du  pêne  demi-tour  6. 
[0070]  La  solution  de  l'invention  permet  une  démulti- 
plication  du  mouvement  d'ouverture  ou  de  fermeture  de 
la  serrure  avec  un  mécanisme  compact  et  un  minimum 
de  pièces,  en  entraînant  directement  le  bras  de  fouillot 
1  7  par  le  fouillot  1  4,  sans  pièce  intermédiaire  telle  qu'un 
ou  des  pignons. 
[0071]  Ce  mécanisme  compact  peut  être  intégré  à 
plusieurs  modèles  de  serrure  variant  par  leur  entrée  E. 

En  outre  le  manchon  28  constitue  une  pièce  support  qui 
assure  un  guidage  correct  en  rotation  du  fouillot  14  et 
du  bras  de  fouillot  1  7.  Ce  mécanisme  conçu  sur  une  ba- 
se  d'encombrement  minimal  peut  avantageusement 

s  être  transplanté  dans  tout  autre  boîtier  de  taille  supé- 
rieure. 
[0072]  On  considère  maintenant  le  problème  de  mon- 
tage  posé  par  le  pêne  demi-tour  6  à  face  oblique  7a  qui 
doit  être  toujours  celle  venant  en  contact  avec  la  partie 

10  fixe  de  la  serrure,  située  sur  le  montant  de  la  porte,  au 
moment  de  la  fermeture.  Comme  il  existe  des  portes 
ouvrant  à  droite  ou  à  gauche,  en  tirant  ou  en  poussant, 
les  serrures  doivent  être  adaptées  à  tous  les  besoins. 
[0073]  Dans  ce  but,  l'invention  vise  à  procurer  une 

15  serrure  qui  permet,  de  manière  simple  et  rapide,  de  re- 
tourner  le  pêne  de  180°. 
[0074]  Comme  visible  sur  la  figure  3,  la  pièce  de  com- 
mande  1  3  du  pêne  est  constituée  par  un  bras  sensible- 
ment  vertical  articulé,  vers  son  extrémité  supérieure,  sur 

20  un  axe  33  avantageusement  réalisé  en  matière  plasti- 
que  et  venu  de  moulage  avec  le  palâtre  3.  Le  bras  13 
s'étend  vers  le  bas  au-delà  de  la  queue  de  pêne  9  et 
comporte  une  lumière  34  dans  laquelle  vient  s'engager 
une  extrémité  de  l'embout  1  0.  Les  bords  horizontaux  su- 

25  périeurs  et  inférieurs  de  la  lumière  ou  fenêtre  34,  comme 
visible  sur  la  figure  9,  comportent  un  chanfrein  c  pour 
faciliter  le  désengagement  et  le  réengagement,  par  ro- 
tation  autour  de  l'axe  géométrique  de  la  queue  de  pêne 
9,  de  l'embout  1  0  dont  les  petits  côtés  sont  arrondis.  Les 

30  bords  v  de  la  lumière  34  orthogonaux  à  l'axe  géométri- 
que  de  la  queue  de  pêne  9  ne  comportent  pas  de  chan- 
frein  prononcé  pour  éviter  tout  désengagement  de  l'em- 
bout  d'entraînement  1  0  en  réponse  à  un  mouvement  de 
translation  du  pêne  parallèle  à  l'axe  géométrique  de  la 

35  queue  de  pêne  9. 
[0075]  La  serrure  comprend  un  moyen  de  butée  R 
pour  la  pièce  de  commande  1  3  en  position  de  repos,  ce 
moyen  de  butée  étant  propre  à  être  effacé  de  l'extérieur 
du  boîtier. 

40  [0076]  Le  moyen  de  butée  R  est  constitué  par  une  pat- 
te  35  liée  au  boîtier  2,  et  sur  laquelle  il  est  possible  d'agir 
avec  un  outil  T  de  l'extérieur  du  boîtier  par  au  moins  une 
ouverture  36  prévue  dans  une  paroi  du  boîtier,  en  par- 
ticulier  prévue  dans  le  foncet  4. 

45  [0077]  Plus  précisément,  dans  le  cas  d'un  palâtre  3 
réalisé  en  matière  plastique,  la  patte  35  est  elle-même 
réalisée  en  matière  plastique  et  vient  de  moulage  avec 
le  palâtre.  La  patte  35  est  contre-coudée  et  solidaire  du 
palâtre;  elle  comporte  à  son  extrémité  libre  un  bossage 

50  35a  accessible  à  travers  l'ouverture  36  prévue  dans  le 
foncet  4. 
[0078]  Selon  la  réalisation  des  figures  3  et  4,  la  patte 
35  s'étend  sensiblement  parallèlement  à  la  queue  de 
pêne  9  et  comporte  un  retour  à  angle  droit  37  solidaire 

55  du  fond  du  palâtre  3. 
[0079]  La  patte  35  peut  pivoter,  par  déformation  élas- 
tique  de  torsion,  autour  d'un  axe  orthogonal  à  la  grande 
face  du  palâtre  3,  c'est-à-dire  un  axe  orthogonal  au  plan 
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de  la  figure  3. 
[0080]  Le  bossage  35a  de  la  patte  35  forme  une  butée 
pour  un  bord  de  la  pièce  de  commande  13,  comme  vi- 
sible  sur  la  figure  3,  et  retient  cette  pièce  dans  la  position 
de  repos,  le  pêne  demi-tour  6  étant  alors  sorti  normale- 
ment. 
[0081]  Le  bord  de  la  patte  13  comporte,  au  dessous 
de  la  zone  venant  normalement  en  butée  contre  le  bos- 
sage  35a,  une  échancrure  38  dans  laquelle  peut  être 
engagé  le  bossage  35a  par  déplacement  de  la  patte  à 
l'aide  de  l'outil  T  (fig.  5),  ce  qui  permet  la  sortie  complète 
du  pêne  6,  comme  illustré  sur  la  Figure  6.  La  patte  13 
est  retenue  par  le  bossage  35a  en  appui  contre  le  fond 
de  l'échancrure  38. 
[0082]  Dans  cette  position  avancée  de  la  queue  de 
pêne  9,  l'embout  10  est  sorti  du  logement  11  du  ressort 
1  2  et  se  trouve  au  niveau  de  l'évidement  1  1  a  de  diamè- 
tre  plus  important  permettant  la  rotation  de  l'embout  10 
autour  de  l'axe  géométrique  de  la  queue  de  pêne  9. 
[0083]  Il  est  alors  possible  de  faire  tourner  le  pêne  6 
de  1  80°  autour  de  l'axe  de  la  queue  de  pêne  9  en  exer- 
çant  un  couple  de  rotation  sur  la  tête  7.  L'extrémité  de 
l'embout  10,  située  dans  la  lumière  34,  se  dégage  de 
cette  lumière  en  coopérant  avec  un  chanfrein  c  et  l'ex- 
trémité  opposée  de  l'embout  10  vient  se  loger  dans  la 
lumière  34  après  le  demi-tour  complet  de  la  tête  7. 
[0084]  Lors  de  la  manipulation  de  retournement,  l'em- 
bout  1  0  est  dégagé  de  la  lumière  34  et  la  pièce  1  3  n'est 
plus  soumise  à  la  poussée  du  ressort  12.  La  pièce  13 
pourrait  avoir  tendance,  par  son  propre  poids,  à  revenir 
dans  la  position  de  la  figure  3,  auquel  cas  l'embout  10 
ne  serait  plus  en  face  de  la  lumière  34  après  le  demi- 
tour.  Ceci  est  empêché  car  la  pièce  13  est  maintenue 
en  position  angulaire  du  fait  de  la  contrainte  de  torsion 
de  la  patte  35  qui  provoque  une  poussée  de  la  face  su- 
périeure  du  bossage  35a  contre  le  bord  supérieur  de 
l'échancrure  38.  Le  frottement  ainsi  créé  assure  la  rete- 
nue  de  la  pièce  13. 
[0085]  Après  retournement  du  pêne  7,  l'ensemble  est 
remis  en  place  en  repoussant  le  pêne  6  à  l'intérieur  du 
boîtier  1  .  La  pièce  1  3,  entraînée  par  l'embout  1  0,  pivote 
dans  le  sens  contraire  d'horloge  autour  de  l'axe  33  et 
l'échancrure  38  se  dégage  du  bossage  35a.  La  patte  35 
revient,  par  élasticité,  dans  sa  position  normale  illustrée 
sur  la  figure  3. 
[0086]  La  réintroduction  du  profil  de  tête  6  s'effectue 
en  engageant  les  rainures  7c  dans  l'empennage  de  la 
têtière  8. 
[0087]  Les  explications  qui  précèdent  font  apparaître 
le  fonctionnement  de  la  serrure  permettant  d'assurer  le 
retournement  du  pêne  demi-tour. 
[0088]  Les  figures  10  à  13  montrent  une  variante  de 
réalisation  dans  laquelle  les  éléments  identiques  ou 
jouant  des  rôles  analogues  sont  désignés  par  les  mê- 
mes  chiffres  de  référence  éventuellement  précédés  du 
chiffre  1  des  centaines. 
[0089]  Le  moyen  de  butée  R  est  constitué  par  une  pat- 
te  135  venue  de  moulage  avec  le  palâtre  3  en  matière 

plastique.  On  retrouve  le  bossage  1  35a  coopérant  avec 
un  bord  de  la  pièce  113  pour  la  retenir  en  position  de 
repos.  Toutefois,  le  bord  de  cette  pièce  1  1  3  ne  comporte 
plus  d'échancrure.  L'effacement  de  la  patte  1  35  est  réa- 

5  lisé  par  un  mouvement  de  pivotement  autour  d'un  axe 
vertical,  parallèle  à  la  grande  face  du  palâtre  3,  de  telle 
sorte  que  le  bossage  1  35a  passe  en  arrière  de  la  pièce 
113,  selon  la  représentation  des  dessins,  lorsqu'on 
exerce  sur  le  bossage  135a  une  poussée  à  l'aide  d'un 

10  outil  T  (fig.  13). 
[0090]  Lorsque  la  pièce  113  a  été  ainsi  libérée  de  la 
butée  constituée  par  le  bossage  135a,  elle  exécute  un 
mouvement  de  rotation  supplémentaire,  dans  le  sens 
d'horloge,  assurant  la  sortie  complète  de  la  tête  de  pêne 

15  7,  comme  illustré  sur  la  figure  13. 
[0091]  On  peut  donc  effectuer  le  mouvement  de  re- 
tournement  de  la  tête  7  par  rotation  de  180°  autour  de 
l'axe  de  la  queue  de  pêne  9. 
[0092]  Lorsque  l'embout  1  0  est  sorti  de  la  lumière  34, 

20  pendant  l'opération  de  retournement,  la  pièce  113  est 
retenue  en  position  angulaire  par  la  pression  exercée 
par  le  bossage  135a  contre  la  face  arrière  de  la  pièce 
113  (fig.  12). 
[0093]  Comme  précédemment,  après  retournement 

25  du  pêne  demi-tour,  il  suffit  de  réintroduire  le  profil  de  la 
tête  7  dans  l'empennage  8a  de  la  têtière  et  de  repousser 
le  pêne  pour  replacer  la  serrure  dans  sa  position  de  re- 
pos  et  procéder  à  son  installation. 
[0094]  Selon  l'invention,  aucune  pièce  spécifique 

30  n'est  nécessaire  au  retournement  du  pêne.  Il  n'y  a  aucun 
ressort  spécial,  aucune  vis  à  démonter  ou  autre  pièce 
à  retirer. 
[0095]  Ceci  entraîne  un  gain  sensible  pour  le  fabricant 
au  niveau  de  la  réalisation  des  pièces  et  du  temps  d'as- 

35  semblage.  De  plus  l'opération  de  retournement  est  fa- 
cilitée,  sans  risque  de  perte  de  pièces  par  l'utilisateur. 
[0096]  L'outil  T  à  utiliser  est  standard  et  commun,  par 
exemple  tournevis,  pointe,  couteau,  ciseaux. 
[0097]  La  réalisation  en  matière  plastique,  par  exem- 

40  pie  acétal,  polyacétal,  chargé  ou  non,  du  palâtre  3  et 
des  pattes  35,  135  et  autres  éléments  venant  directe- 
ment  de  moulage,  est  particulièrement  avantageuse. 
[0098]  La  serrure  comporte  en  partie  basse,  dans  la 
réalisation  envisagée,  un  pêne  dormant  39  pour  la  con- 

45  damnation  de  la  tringle  5.  Ce  pêne  39  peut  être  déplacé 
en  translation  circulaire  par  un  panneton  39a  d'un  cylin- 
dre  de  sécurité  39b  commandé  par  une  clé. 
[0099]  Le  pêne  39  comporte  une  fenêtre  40  (fig.  7) 
ayant  un  bossage  médian  41  définissant  de  part  et 

50  d'autre  un  logement  d'indexation. 
[0100]  Un  pion  42  solidaire  de  la  grande  face  du  pa- 
lâtre  3  est  prévu  pour  pénétrer  dans  cette  fenêtre,  ce 
pion  présentant  une  certaine  élasticité.  De  préférence, 
lorsque  le  palâtre  3  est  réalisé  en  matière  plastique,  le 

55  pion  42  est  également  réalisé  en  matière  plastique  et 
vient  de  moulage  avec  le  palâtre. 
[0101]  Le  pion  42  se  place  dans  l'un  ou  l'autre  des 
logements  situés  de  part  et  d'autre  du  bossage  41  et 
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franchit  ce  bossage  par  déformation  élastique  lors  du 
mouvement  du  pêne. 
[0102]  Le  pion  42  permet  de  réaliser  une  indexation 
de  position  du  pêne,  en  exerçant  un  léger  effort  élasti- 
que  de  pression  contre  le  bord  de  la  fenêtre  conjuguée 
et  évite  que  le  pêne  bouge  en  dehors  des  manoeuvres 
imposées  par  le  panneton  du  cylindre  de  sécurité. 
[0103]  Un  frein  de  tringle  43  est  en  outre  prévu  sous 
la  forme  d'une  languette  élastique  44  fixée  au  palâtre  3. 
Lorsque  ce  dernier  est  réalisé  en  matière  plastique,  la 
languette  44  est  également  réalisée  en  matière  plasti- 
que  et  vient  de  moulage  avec  le  palâtre.  La  languette 
44  a  une  forme  de  L  et  présente  une  branche  sensible- 
ment  parallèle  à  la  tringle  5  munie  à  son  extrémité  su- 
périeure  d'un  renflement  44a  propre  à  s'appuyer  et  à 
frotter  contre  un  bossage  45  de  la  tringle  5. 
[0104]  Le  frein  de  tringle  43  a  un  rôle  d'anti-vibration 
pour  la  tringle  5.  Il  permet  par  ailleurs  une  indexation  de 
la  position  de  la  tringle  5,  par  exemple  par  coopération 
du  renflement  44a  avec  un  léger  creux  prévu  dans  le 
bossage  45. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  fermeture,  en  particulier  serrure,  à  en- 
castrer  dans  un  battant  de  porte-fenêtre  ou  analo- 
gue,  comportant; 

un  boîtier  plat  (2)  à  encastrer, 
un  pêne  (6)  monté  coulissant  dans  le  boîtier, 
une  tige  (9)  constituant  une  queue  de  pêne  et 
un  embout  d'entraînement  (10)  en  prise  avec 
une  pièce  de  commande  (13)  du  pêne,  cette 
pièce  de  commande  assurant,  en  position  de 
repos,  la  retenue  du  pêne  sorti,  et  assurant, 
lorsqu'elle  est  manoeuvrée  par  une  béquille 
(16),  l'effacement  du  pêne  contre  des  moyens 
élastiques  de  rappel  (12),  caractérisé  par  le  fait: 
qu'il  comprend  un  moyen  de  butée  (R),  pour  la 
pièce  de  commande  (13)  en  position  repos, 
propre  à  être  effacé  de  l'extérieur  du  boîtier,  de 
sorte  que  lorsque  ce  moyen  de  butée  (R)  est 
effacé,  la  tête  prismatique  (7)  du  pêne  peut  sor- 
tir  entièrement  du  boîtier  (2)  de  serrure, 
et  que  la  liaison  (10,34)  entre  la  pièce  de  com- 
mande  (1  3)  et  l'embout  d'entraînement  (1  0)  du 
pêne  est  prévue  pour  permettre,  en  réponse  à 
un  mouvement  de  rotation  du  pêne  autour  de 
l'axe  de  la  queue  de  pêne  (9),  une  libération  de 
l'embout  d'entraînement  (10)  relativement  à  la 
pièce  de  commande  (13),  puis,  après  un  retour- 
nement  du  pêne  (6)  autour  dudit  axe  de  la 
queue  de  pêne  ou  un  remplacement  dudit  pê- 
ne,  pour  permettre  un  réenclenchement  de  la 
liaison  (10,  34)  entre  l'embout  et  la  pièce  de 
commande  par  un  demi-tour  du  pêne  autour 
dudit  axe  de  la  queue  de  pêne. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  pêne  (6)  est  un  pêne  demi-tour,  dont 
la  tête  prismatique  (7)  comporte  une  face  oblique 
(7a). 

5 
3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  butée  (R)  est 
constitué  par  une  patte  (35,  135)  liée  au  boîtier  et 
sur  laquelle  il  est  possible  d'agir  avec  un  outil  (T)  de 

10  l'extérieur  du  boîtier  par  au  moins  une  ouverture 
(36)  prévue  dans  une  paroi  du  boîtier  de  la  serrure. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  patte  (35,  1  35)  est  solidaire  du  palâtre 

15  (3)  du  boîtier. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  palâtre  (3)  du  boîtier  est  moulé  en  ma- 
tière  plastique  et  que  la  patte  (35,  135)  vient  de 

20  moulage  avec  la  palâtre  (3). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  5,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  patte  (35,  1  35)  au  repos 
s'étend  sensiblement  parallèlement  à  la  queue  de 

25  pêne  (9). 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  6  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  patte  (35,  1  35)  peut  pivo- 
ter  par  déformation  élastique  de  torsion  autour  d'un 

30  axe  orthogonal  à  la  grande  face  du  palâtre. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  6,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  patte  (35,  135)  peut  être 
effacée  par  déformation  élastique  de  flexion  par  un 

35  mouvement  de  pivotement  autour  d'un  axe  parallè- 
le  à  la  grande  face  du  palâtre. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  pièce  de  commande  du 

40  pêne  est  constituée  par  un  bras  (1  3)  articulé  à  une 
extrémité  sur  le  boîtier  ,  et  ledit  bras  (13)  comporte 
une  lumière  (34)  dans  laquelle  est  engagé  l'embout 
(1  0)  d'entraînement  du  pêne,  les  bords  de  la  lumiè- 
re  propres  à  coopérer  avec  l'embout  d'entraînement 

45  (1  0)  lors  de  la  rotation  de  ce  dernier  autour  de  l'axe 
géométrique  de  la  queue  de  pêne  (9)  étant  chan- 
freinés  (c)  pour  faciliter  le  désengagement  et  le 
réengagement  par  rotation. 

50  10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  9,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  patte  (35,  1  35)  comporte 
un  bossage  (35a,  1  35a)  engagé  dans  une  ouverture 
(36)  du  palâtre  en  position  de  repos  de  la  patte,  et 
en  butée  contre  un  bord  de  la  pièce  de  commande 

55  (13). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  bord  de  la  pièce  de  commande  (1  3)  en 

35 
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butée  contre  le  bossage  (35a)  de  la  patte  comporte 
une  échancrure  (38)  dans  laquelle  peut  être  engagé 
le  bossage  (35a)  par  déplacement  de  la  patte,  ce 
qui  permet  la  sortie  du  pêne. 

12.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  11,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'embout  d'entraînement 
(10)  du  pêne  est  constitué  par  une  plaquette  dont 
le  plan  moyen  est  orthogonal  à  l'axe  géométrique 
de  la  queue  de  pêne  (9)  cette  plaquette  présentant 
deux  bords  rectilignes  parallèles  guidés  et  retenus 
en  rotation  dans  le  logement  (1  1  )  du  ressort  de  rap- 
pel  (12)  du  pêne,  un  évidement  (11a)  de  diamètre 
suffisant  étant  prévu  en  bout  de  logement  pour  per- 
mettre,  lorsque  la  tête  (7)  du  pêne  est  sortie  du  boî- 
tier  (1),  une  rotation  de  l'embout  (10)  dans  cet  évi- 
dement. 

13.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  12, 
destiné  à  la  manoeuvre  d'une  tringle  (5)  montée 
coulissante  sur  le  chant  du  battant,  comportant  un 
fouillot  (14)  monté  rotatif  autour  d'un  axe  géométri- 
que  orthogonal  au  plan  moyen  du  boîtier,  ce  fouillot 
pouvant  être  entraîné  en  rotation  par  une  poignée, 
en  particulier  une  béquille  (1  6),  le  fouillot  (1  4)  étant 
muni  d'un  bras  de  fouillot  (17)  qui  commande  la  trin- 
gle  (5)  en  coulissement,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  bras  de  fouillot  (17)  est  décentré  relativement  au 
fouillot  (14)  de  manière  à  tourner  autour  d'un  point 
(B)  plus  éloigné  de  la  tringle  (5)  que  le  centre  de 
rotation  (A)  du  fouillot  (1  4),  un  moyen  (21  )  étant  pré- 
vu  pour  entraîner  directement  en  rotation  par  le 
fouillot  (14)  le  bras  de  fouillot  (17)  décentré,  sans 
pièce  intermédiaire. 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  13,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  moyen  (21)  pour  entraîner  le  bras  de 
fouillot  comprend  un  doigt  (22)  lié  au  fouillot  (1  4)  ou 
au  bras  de  fouillot  (17),  le  doigt  (22)  étant  situé  ra- 
dialement  respectivement  à  l'extérieur  du  contour 
d'un  moyeu  (18)  du  bras  de  fouillot  ou  du  fouillot 
(14),  et  étant  logé  dans  un  évidement  (24)  de  ce 
moyeu  de  bras  de  fouillot  ou  du  fouillot  (14)  respec- 
tivement,  de  manière  à  entraîner  le  bras  de  fouillot 
(17)  pour  le  sens  de  rotation  convenable  de  béquille 
(16)  en  coopérant  avec  une  butée  d'extrémité  de 
l'évidement  (24),  et  à  se  déplacer  librement  dans 
cet  évidement  (24),  sans  entraîner  le  bras  de  fouillot 
(17)  ,  pour  le  déplacement  en  sens  inverse  de  la 
béquille  commandant  le  pêne. 

15.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  13  ou  14, 
caractérisé  par  le  fait  qu'une  grande  face  du  boîtier 
de  serrure  comporte  un  manchon  (28)  d'axe  ortho- 
gonal  au  plan  de  la  face,  définissant  au  moins  deux 
portées  (29,  30  ;  32)  décentrées  assurant  respecti- 
vement  le  guidage  en  rotation  du  fouillot  (14)  et  du 
moyeu  (18)  de  bras  de  fouillot  autour  de  leurs  cen- 

tres  de  rotation  différents  (A,  B). 

16.  Dispositif  selon  la  revendication  15,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  manchon  (28)  comporte  une  ouverture 

s  circulaire  (32)  constituant  la  portée  pour  le  guidage 
du  fouillot  (14),  ouverture  dont  l'axe  passe  par  le 
centre  de  rotation  (A)  du  fouillot,  et  une  surface  ex- 
térieure  constituée  sensiblement  par  deux  demi-cy- 
lindres  de  diamètre  différent  (29,  30)  d'axe  géomé- 

10  trique  commun  passant  par  le  centre  de  rotation  (B) 
décalé  du  bras  de  fouillot,  les  deux  demi-cylindres 
se  raccordant  par  deux  épaulements  (31)  orientés 
sensiblement  radialement. 

15  17.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  15  ou  16, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  bras  de  fouillot  (17) 
comporte  au  niveau  de  son  moyeu  (18)  une  ouver- 
ture  (25)  sensiblement  semi-circulaire,  de  même 
rayon  que  celui  de  la  grande  surface  cylindrique 

20  (29)  du  manchon  (28),  les  extrémités  de  l'ouverture 
(25)  du  moyeu  de  bras  de  fouillot  étant  reliées  par 
une  traverse  incurvée  (26)  définissant  un  arc  con- 
cave  intérieur  de  plus  petit  rayon  épousant  la  sur- 
face  semi-cylindrique  (30)  de  plus  petit  rayon  du 

25  manchon  (28). 

18.  Dispositif  selon  la  revendication  17,  caractérisé  par 
le  fait  qu'un  épaulement  est  formé  à  chaque  extré- 
mité  de  la  traverse  incurvée  (26)  pour  venir  en  butée 

30  contre  un  épaulement  conjugué  (31)  du  manchon. 

19.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  16  à  18, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  fouillot  (14)  présente 
un  contour  cylindrique  circulaire  logé  dans  l'ouver- 

35  ture  (32)  du  manchon  (28),  et  une  branche  radiale 
(23)  déportée  de  manière  à  enjamber  la  traverse 
(26)  du  moyeu  de  fouillot  pour  que  le  doigt  (22)  puis- 
se  entrer  dans  l'évidement  (24). 

40  20.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  16  à  19, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  palâtre  est  réalisé  en 
matière  plastique  et  que  le  manchon  (28),  formé  de 
deux  parties  de  surface  cylindrique  de  diamètre  dif- 
férent  vient  de  moulage  avec  le  palâtre  (3). 

45 
21.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  13  à  20, 

caractérisé  par  le  fait  que  le  centre  de  rotation  (A) 
du  fouillot  (14)  et  le  centre  de  rotation  (B)  du  bras 
(1  7)  sont  situés  sur  une  droite  orthogonale  à  la  trin- 

50  gle  (5). 

22.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  13  à  21 
comportant  un  pêne  (39)  de  condamnation  de  trin- 
gle  (5),  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  un 

55  moyen  d'indexation  (42)  solidaire  du  boîtier  (1  )  pro- 
pre  à  coopérer  avec  un  moyen  conjugué  (40,  41) 
prévu  sur  le  pêne. 

50 

55 
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23.  Dispositif  selon  la  revendication  22,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  moyen  d'indexation  comprend  un  pion 
(42)  solidaire  du  boîtier,  en  particulier  venant  de 
moulage  avec  le  palâtre  (3)  en  matière  plastique,  et 
que  le  pêne  (39)  comporte  une  fenêtre  (40)  munie  s 
d'un  bossage  médian  (41  )  fenêtre  dans  laquelle  est 
engagé  le  pion  (42). 

24.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  13  à  23, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  un  frein  (43)  10 
de  tringle  (5),  en  particulierformé  par  une  languette 
(44)  venant  de  moulage  avec  le  palâtre  en  matière 
plastique,  prenant  appui  contre  un  bossage  (45)  de 
la  tringle  (5). 
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